
Je cV-clare qu'aux termes c!es lois des 19 juillet 170.!

et 25 prairial an 3 ,
j'ai dqiosé deux exemplaires de hi

présente Édition n la Bibliothèque nationale-, et qu'ainsi

,

je poursuivrai devant les tribunaux ,. comme contre-

facteur , tous imprimeurs , vendeurs et distributeurs

d'exemplaires qui ne seraient pas revêtus de ma griffe

et du paraplie de l'Auteur.
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